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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Emmanuelle LEVEUGLE

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.
André  KUCHCINSKI,  Mme  Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier
BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.
Claude BACHELET, M. Bruno COUSEIN, Mme Stéphanie RIGAUX, M. Philippe FAIT, Mme
Emmanuelle  LAPOUILLE,  Mme  Sylvie  MEYFROIDT,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.
François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M.
Ludovic PAJOT, Mme Anouk BRETON, Mme Nicole CHEVALIER, M. Michel DAGBERT, M.
Jean-Luc DUBAËLE, M. Philippe DUQUESNOY, Mme Delphine DUWICQUET, Mme Ingrid
GAILLARD, M. Raymond GAQUERE, Mme Séverine GOSSELIN, Mme Aline GUILLUY, M.
Guy HEDDEBAUX, M. Sébastien HENQUENET, M. René HOCQ, M. Ludovic IDZIAK, Mme
Michèle JACQUET, Mme Maryse JUMEZ, M. Daniel KRUSZKA, Mme Marine LE PEN, Mme
Emmanuelle  LEVEUGLE,  Mme Geneviève MARGUERITTE,  M.  Michel  MATHISSART, M.
Philippe MIGNONET, Mme Sandra MILLE, M. Bertrand PETIT, Mme Maryse POULAIN, M.
Benoît ROUSSEL, M. Jean-Pascal SCALONE, Mme Véronique THIEBAUT, Mme Françoise
VASSEUR, M. François VIAL.

Excusé(s) : M. Pierre GEORGET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Alexandre MALFAIT,
M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte BOURGUIGNON, M. Jean-Louis COTTIGNY, Mme
Audrey  DESMARAI,  M.  Alain  DE  CARRION,  M.  Jean-Marc  TELLIER,  Mme  Cécile
YOSBERGUE.

ENGAGEMENT POUR LE RENOUVEAU DU BASSIN MINIER (ERBM) 2017-2027 :
CONVENTION DE MISE EN ŒUVRE 2025-2027

(N°2025-246)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et
L.3211-1 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, son article L.1111-10 ;
Vu la  délibération  n°2023-415  du  Conseil  départemental  en  date  du  25/09/2023
« Accompagnement des projets d’équipements des cités minières inscrites dans le cadre de
l’Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier (ERBM) ;
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Vu la délibération n°2022-503 du Conseil départemental en date du 12/12/2022 « Agir avec
vous  pour  l’épanouissement  de  tous  dans  le  Pas-de-Calais  –  Pacte  des  Solidarités
Humaines » ; 
Vu la délibération n°2022-316 du Conseil départemental en date du 26/09/2022 « Agir avec
vous pour bien vivre dans le Pas-de-Calais – Pacte des Solidarités Territoriales » ;
Vu la délibération n°2017-226 du Conseil départemental en date du 29/06/2017 « Contrat de
partenariat d'intérêt national pour le renouveau du bassin minier » ;
Vu l’avis de la 5ème commission « Solidarité territoriale et  partenariats » rendu lors de sa
réunion du 02/06/2025 ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article   unique     :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du Département, avec l’Etat, la Région Hauts-de-France, le Département du Nord,
les Communautés d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, de Lens-
Liévin,  d’Hénin-Carvin,  de  Douaisis  Agglo,  de  la  Porte  du  Hainaut,  de  Cœur
d’Ostrevent  Agglo,  de  Valenciennes  Métropole  et  la  Communauté  de  communes
Osartis-Marquion,  la  convention  de  mise  en  œuvre  de  l’Engagement  pour  le
renouveau du Bassin minier sur la période 2025-2027, dans les termes du projet joint
en annexe à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  78  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-Inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 23 juin 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Convention de mise en œuvre de l’engagement pour le renouveau du bassin minier  
sur la période 2025-2027 

 
Le 7 mars 2017, 12 partenaires ont pris l’engagement de collaborer au renouveau du Bassin minier 
en se donnant un horizon de 10 ans. Ainsi l’Etat, la Région Hauts-de-France, les Départements du 
Nord et du Pas-de-Calais et les 8 intercommunalités du Bassin minier ont renforcé leur mobilisation 
en faveur des 1,2 millions d’habitants de ce territoire.  
 
Depuis, de nombreux projets ont d’ores et déjà été menés à bien et sont détaillés dans un bilan à mi-
parcours, coproduit par les partenaires et annexé au présent document. Sur les nombreux chantiers 
de l’ERBM : rénovation des cités minières, insertion, santé, valorisation du patrimoine naturel, 
culturel, minier..., les résultats sont visibles. 
 
Cette convention a pour objet de réaffirmer les engagements communs des signataires pour la 
période 2025 à 2027. Elle décline les objectifs opérationnels à poursuivre d’ici 2027 de manière 
partenariale. 
 
D’ici 2027, les partenaires de l’ERBM continueront à agir pour améliorer la vie quotidienne des 
habitants selon différents axes décrits ci-dessous. Les actions suivantes seront soutenues par les 
signataires en fonction de leurs compétences, des dispositifs existants et au regard des budgets 
annuellement votés.   
 
Les projets des territoires qui contribuent à la réalisation de ces objectifs feront l’objet de réflexion 
complémentaire, pour préciser les modalités de financement et de mise en œuvre et ce notamment 
dans le cadre de la gouvernance existante de l’engagement lors des comités de pilotage associant les 
12 signataires, les bailleurs, ingénieries...   
 
 
1 - AMELIORER L’HABITAT 
 
A mi 2025, la rénovation des cités minières est devenue une réalité d’un bout à l’autre du bassin 
minier. Depuis 2017, plus de 15500 foyers ont pu réintégrer un logement entièrement rénové et 
isolé, et les réhabilitations de logement se poursuivent au rythme de plus de 3000 logements par an. 
La rénovation des espaces publics est achevée dans 5 cités minières (Lens, Liévin, Condé-sur-
l’Escaut, Fenain), et se poursuit sur 10 autres cités, tandis que 10 nouveaux chantiers devraient 
démarrer en 2025. A fin 2024, 200M€ de subventions ont été accordées aux bailleurs sociaux 
Maisons&Cités et Sia habitat pour la réhabilitation des logements et 90M€ de subventions ont été 
accordées aux EPCI ou communes pour la requalification des espaces publics. Pour améliorer 
l’attractivité résidentielle du bassin minier et préserver les habitants des hausses de coût énergétique, 
les partenaires poursuivront les collaborations sur 2025-2027 sur les objectifs suivants.  
 

Poursuivre la rénovation des cités minières 
 
> Poursuivre la massification des réhabilitations de logements miniers en menant à bien les 
opérations déjà financées, en veillant à :  

 continuer à innover et à améliorer la qualité des réhabilitations 
 essaimer les bonnes pratiques en matière de participation des habitants (telles que les 

maisons du projet)  
 suivre une stratégie de peuplement concertée. 
 développer le lien social entre les habitants existants et les nouveaux arrivants au sein des 

cités rénovées 
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> Initier de nouvelles opérations de réhabilitation à mesure que des crédits sont rendus disponibles, 
en suivant la liste d’attente constituée pour éradiquer les logements les plus énergivores, et en 
cofinancement entre Etat, EPCI, bailleurs et potentiellement en cofinancement des fonds européens. 
> Concrétiser la requalification des espaces publics pour les 35 cités prioritaires via la mobilisation 
du fonds Etat Région, potentiellement des fonds européens, et des aides de l’Agence de l’eau pour 
les volets relevant de la gestion des eaux pluviales, de la renaturation de l’espace urbain et de 
l’amélioration des réseaux d’assainissement en appui aux investissements des communes et EPCI. 
> Dès lors qu'il resterait au sein des enveloppes prévues pour la requalification des espaces publics 
des crédits, émanant exclusivement de l’Etat, ceux-ci pourraient être mobilisés sur les "cités en 
accélération" qui le nécessiteraient.  
 

Décarboner le chauffage et l’énergie des bâtiments 
 
> Promouvoir les réseaux de chaleur alimentés par des énergies renouvelables ou de 
récupération (telles que géothermie, chaleur fatale, gaz de mine...) : 

 en conduisant des études de planification sur les territoires non couverts 
 en menant des diagnostics de patrimoine 
 en accompagnant la réalisation / extension des réseaux structurants dans chaque grande 

agglomération du Bassin minier 
 en intensifiant le déploiement des contrats chaleur renouvelable territoriaux (CCRt) pour 

financer les plus petits projets 
 en concrétisant un démonstrateur de réseau de chaleur en cité minière 

 
> Soutenir le développement des énergies renouvelables solaires sur l’ensemble du Bassin minier, 
notamment dans le cadre de démarches innovantes. 
 
 
2 - FACILITER LES MOBILITES DU QUOTIDIEN 
 
Depuis 2017, des améliorations ont été apportées en premier lieu à la mobilité routière, avec la mise 
à 2X2 voies de la RN17 entre Vimy et Arras, la rénovation intégrale de la rocade minière A21 et la 
création d’un échangeur à Denain pour faciliter la reconversion de la friche Usinor, et 
l’aménagement d’un giratoire à Lens pour desservir le nouvel hôpital, des mesures de 
contournement et dispositifs anti-bruit, et une expérimentation de voie de covoiturage entre le 
bassin minier et la MEL sur l’A1. Plus de 58M€ ont été ainsi investis sur l’A21, 55M€ sur les routes 
départementales du Pas-de-Calais et 125M€ sur celles du Nord.  
L’effort a également été important sur les autres champs de la mobilité : près de 70 M€ ont été 
investis pour la sauvegarde des lignes ferrés Béthune – Saint Pol sur Ternoise, Valenciennes-
Lourches et Valenciennes-Blanc Misseron, près de 50 M€ dans l’amélioration de l’accessibilité des 
gares et l’aménagement des pôles d’échanges multimodaux comme ceux de Béthune ou Libercourt, 
10 M€ dans l’aménagement des Eurovélos 3 et 5, en plus des aménagements dans les réseaux 
structurants de transports collectifs urbains. 
 
Pour permettre à tous les publics d’accéder à la mobilité et diversifier les modes de déplacement, les 
partenaires poursuivront sur 2025-2027 les efforts en faveur de la mobilité du quotidien dans toutes 
ses dimensions : 
 
> sur les grands axes routiers en achevant le contournement nord de Valenciennes et en fluidifiant 
le trafic sur l’A21/A1. 
> par les mobilités actives en accélérant le développement des véloroutes et des usages de vélos à 
assistance électrique 
> en favorisant les mobilités partagées (covoiturage, autopartage...). 
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> en soutenant les initiatives de mobilité inclusive et d’accompagnement à la mobilité (mesures du 
pacte des solidarités dont la plateforme Mamobilité62 et le plan d’action pour les mobilités 
solidaires PAMS). 
> en poursuivant l’amélioration de l’accès aux gares et pôles d’échanges notamment par les 
mobilités actives. 
> en mettant en place un observatoire du foncier des quartiers de gare pour préparer les mutations et 
requalifications à venir. 
 
 
3 - ACCEDER A L’EMPLOI DANS LE BASSIN MINIER  
 
Les grands projets d’infrastructure, de rénovation urbaine ou l’implantation de nouveaux sites 
industriels ont généré depuis 2017 des opportunités d’emploi et de réinsertion importantes dans le 
bassin minier. La rénovation des cités minières a ainsi permis la conclusion de plus de 2000 contrats 
d’insertion représentant 1,1 million d’heures de travail sur les chantiers BTP (moyennant un 
financement renforcé des structures d’insertion par l’activité économique depuis 2018).  
1800 recrutements dans le secteur privé ont également été accompagnés par le contrat initiative 
emploi ERBM (CIE ERBM), et la mise en service et la montée en puissance des gigafactories de 
Douvrin et Douai, ainsi que les investissements sur les sites d’Ampere et Alstom, susciteront des 
besoins de recrutement complémentaires pour les prochaines années. Le dispositif d’exonération 
fiscal « bassin urbain à dynamiser » (BUD), créé en 2018 et prolongé jusque fin 2026, a soutenu la 
création de 1000 entreprises de petite taille employant environ 1000 salariés. Pour que les futures 
créations d’emploi bénéficient aux jeunes du territoire et permettent d’entraîner les publics éloignés 
de l’emploi, les partenaires poursuivront sur 2025-2027 les coopérations suivantes avec le monde 
économique et celui de l’enseignement, avec l’appui des dispositifs Territoires d’Industrie 2.0, 
Pactes des solidarités et en lien étroit avec les comités locaux pour l’emploi (CLPE).  
 

Accompagner les jeunes pour réussir leur entrée dans la vie professionnelle 
 
> Permettre à chaque élève de construire son projet d’orientation dès le collège en multipliant les 
rencontres avec le monde professionnel (visites, stages, mentorat), tout en levant les stéréotypes de 
genre et les freins à la mobilité.  
> Permettre aux jeunes de préparer leur entrée dans l'enseignement supérieur, et proposer aux 
étudiants un appui pour réussir leur projet d'études (vers le master) et leur entrée dans le monde 
professionnel.  
> Développer un réseau de collaborations entre les entreprises du territoire et les établissements de 
formation pour continuer à adapter les formations aux besoins économiques du territoire et pour 
favoriser l’insertion des jeunes, en particulier dans les métiers en tension et en encourageant la 
mixité dans tous les métiers.  
 

Continuer à lutter contre toutes les formes de décrochage 
(en cohérence avec les pactes des solidarités) 

 
> continuer à tirer parti des opportunités d’insertion offertes par les grands chantiers ou les projets 
d’investissement du secteur privé  
> mener des actions plus spécifiques en faveur de l’emploi des femmes 
> continuer à accompagner les personnes vulnérables et les jeunes pour éviter les situations de 
décrochage de toute nature (décrochage scolaire, expulsions locatives, …)  
> développer encore les démarches d’ « aller vers » les personnes en situation de décrochage pour 
proposer des solutions adaptées à leur situation (retour vers l’école, réinsertion sociale y compris 
par l’engagement associatif ou les métiers de l’animation, retour progressif dans l’emploi, ...) 
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4 - PROMOUVOIR LA SANTE DES HABITANTS 
 
Les indicateurs de santé dégradés dans le bassin minier ont justifié depuis 2017 une attention 
particulière au maintien de l’offre de soin, ainsi qu’au renforcement de la prévention pour lutter 
contre la surmortalité évitable.  
La reconstruction de l’hôpital de Lens a pu démarrer en 2023 et devrait s’achever d’ici 2027, tandis 
que d’autres établissements de soin, EHPAD et centres de santé ont été modernisés (ex :  les centres 
hospitaliers de Valenciennes, de Denain, de Béthune, l’hôpital de jour de Bruay-la-Buissière, plus 
de 8 EHPAD et 10 centres de santé Filieris). Les Départements du Nord et du Pas-de-Calais ont 
également ouvert des centres départementaux de santé à Sallaumines et Cuincy.  
En matière de prévention, tous les acteurs collaborent depuis 2023 pour renforcer la santé des 
femmes avec 9 projets expérimentaux déployés sur 2024-2025, et pour lutter contre la précarité 
alimentaire par le biais de 7 programmes alimentaires territoriaux. Pour favoriser l’activité physique, 
un rattrapage en termes d’équipements sportifs est bien entamé avec notamment une douzaine de 
piscines nouvelles ou rénovées à Hornaing, Lens, Harnes, Béthune, Denain, Valenciennes... Ces 
efforts seront poursuivis sur la période 2025-2027 avec les objectifs suivants.  
 

Préserver et améliorer l’offre de soin 

> en favorisant l’orientation des jeunes du territoire vers les carrières médicales et leur installation à 
terme dans le Bassin minier (par le biais des cordées, de bourses, de terrains de stage, de rencontres 
avec les territoires, d’aide au logement). 

> en renforçant la maîtrise de stage en lien avec les universités pour favoriser la réalisation de 
stages d’internes sur le territoire  

> en poursuivant maillage du territoire en structures d’exercice coordonné (CPTS, MSP et centre de 
santé polyvalents) en complémentarité des acteurs et de l’offre déjà présents sur le territoire. 

> en déployant des post doctorants, assistants temps partagés et chefs de clinique en région pour 
renforcer les services des centres hospitaliers.  

> en modernisant les établissements de soin comme la reconstruction du centre hospitalier de Lens, 
modernisation de différents centres hospitaliers et EHPAD. 

> en facilitant l’accès aux droits et aux soins pour les plus vulnérables (ouverture des droits à la 
C2S, recherche médecin traitant, octroi aide financière par l’assurance maladie, avec une attention 
portée sur l’inclusion numérique) 
 

Accompagner de façon renforcée les jeunes et les femmes 
 

> pour les femmes :   

 évaluer les projets initiés en 2023 en matière de santé sexuelle et de dépistage des cancers 
féminins, et essaimer les projets les plus efficaces sur de nouveaux territoires. En particulier, 
de nouvelles éditions du village santé des femmes seront soutenus par le CD59 et la CAVM. 

 renforcer l’information, le dépistage et la prise en charge précoce des maladies cardiovascu-
laires, obésité diabète.  

 renforcer l’accompagnement de la femme enceinte et accouchée dans le cadre du parcours 
des 1000 premiers jours 

 amplifier la lutte contre les violences intrafamiliales 
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> pour les jeunes : 
 développer les compétences psychosociales permettant de favoriser les comportements 

favorables à la santé. 
 engager la réflexion concernant la création d’une maison des ados dans le Béthunois. 
 renforcer la vaccination contre le papillomavirus (HPV) 

Promouvoir la santé environnementale, santé mentale, l’alimentation saine  
et l’activité physique 

> Agir pour la santé mentale en maillant le territoire en conseils locaux de santé mentale, en dé-
ployant dans les universités du Bassin minier un conseil de santé mentale étudiants, et en expéri-
mentant des dispositifs innovants. 

> Favoriser une alimentation saine accessible à tous par des programmes de sensibilisation à 
l’intention des jeunes et des familles, par une coordination renforcée de l’aide alimentaire à 
l’échelle des programmes alimentaires territoriaux (PAT), et en encourageant la revitalisation des 
jardins miniers. 

> Promouvoir l’activité physique pour tous les publics en préservant l’offre d’équipements sportifs, 
le développement de l’accessibilité des sites de pratiques de sports de nature (sites aquatiques, 
plaines et espaces ruraux, terrils), et en généralisant les diagnostics de condition physique en classe 
de 6eme et en favorisant l’accès pour tous aux maisons sport-santé. 

> promouvoir un environnement favorable à la santé et intégrer des actions de prévention sur le 
territoire dans les politiques publiques portées par les collectivités  
 
 
5- VALORISER LE PATRIMOINE NATUREL, CULTUREL ET MINIER 
 
Pour favoriser l’accès de tous les publics à la culture, les partenaires se sont mobilisés depuis 2017 
pour soutenir les grands établissements culturels du bassin minier (permettant notamment la 
rénovation du musée des Beaux-Arts de Valenciennes ou la galerie du temps au Louvre Lens), pour 
mailler le territoire en réseaux de lecture publique autour des médiathèques (dont 12 constructions 
et 7 rénovations depuis 2018), ou pour développer l’éducation artistique via les contrats locaux 
(CLEA).   
L’histoire industrielle du bassin minier a également été valorisée par la rénovation et l’animation 
des 5 grands sites patrimoniaux, par différents projets de reconversion des biens inscrits au 
patrimoine mondial UNESCO, et par la création d’un réseau d’anciennes friches renaturées et terrils 
pour former une trame verte et bleue (ex : poursuite de l’Eurovélo5 et Eurovélo3, aménagement des 
11 sites et 420km de pistes cyclables pour la chaîne des parcs dans le Pas-de- Calais, création de la 
dynamique de territoire «  plaines et vallées du bassin minier » dans le Nord avec 9 unités 
paysagères définies et la réalisation d’un réseau points-nœuds cyclable de + 1000 km.) Ces 
démarches seront poursuivies sur la période 2025-2027 selon les axes suivants.  
 
Favoriser l’appropriation et le rayonnement des atouts naturels, culturels et patrimoniaux des 

territoires miniers  
 
L’attractivité du territoire pour ses habitants et pour les visiteurs sera confortée en s’appuyant sur :  
> les grands sites patrimoniaux inscrits au patrimoine mondial  
> les projets de mise en valeur et de reconversion de différents éléments du bien Bassin Minier 
patrimoine mondial en veillant à leur utilité sociale (pension de famille, hôtel d’entreprises, maison 
médicale etc.). 
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> les nombreux établissements culturels du Bassin Minier, et les projets d'établissements cités au 
titre de la convention ERBM du 7 mars 2017, notamment le Musée Atelier du Livre d'Art et de 
l'Estampe (mise en valeur des collections patrimoniales de l'Imprimerie Nationale), dont le projet 
est en cours de développement. 
> la continuité à venir des réseaux cyclables depuis la Belgique jusque l’Artois, à travers le 
déploiement d’un réseau point nœud. 
> une trame verte traversant l’ensemble du Bassin minier, de la chaine des parcs du Pas de Calais, 
jusqu’aux plaines et vallées du Bassin minier dans le Nord. 
> l’usage de ces espaces naturels de proximité par les habitants du Bassin minier (par ex : en 
emmenant 10 000 jeunes pratiquer les sports de plein air sur les terrils d’ici 2027 dans le cadre du 
sport scolaire, et en préparant des groupes de publics éloignés du sport à des défis sportifs tels que 
le Trail des pyramides noires. 
 
 
 
Le préfet de la région Hauts de France 
 
 
 
Bertrand GAUME 
 
 
Le président du Conseil Régional Hauts-de-France 
 
 
 
Xavier BERTRAND 
 
 
Le président du Départemental du Nord 
 
 
 
 
Christian POIRET 
 

Le président du Conseil Départemental du Pas-
de-Calais 
 
 
 
Jean-Claude LEROY 

 
 
 
Le président de la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay Artois Lys Romane 
 
 
 
Olivier GACQUERRE 
 
 
 
Le président de la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin 
 
 
 
Sylvain ROBERT 
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Le président de Douaisis Agglo 
 
 
 
Christian POIRET  
 
 
 
 
 
Le président de Coeur d’Ostrevent Agglo 
 
 
 
Frédéric DELANNOY 
 
 
 
Le président de la Communauté de Communes d’Osartis-Marquion 
 
 
 
Pierre GEORGET 
 
 
 
Le président de la Communauté d’Agglomération d’Henin-Carvin 
 
 
 
Christophe PILCH 
 
 
 
Le président de la Communauté d’Agglomération de la Porte du Hainaut 
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Partenariats et Ingénierie
Direction Accompagnement des Territoires

RAPPORT N°9

Territoire(s): Artois, Lens-Hénin 

CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

ENGAGEMENT POUR LE RENOUVEAU DU BASSIN MINIER (ERBM) 2017-2027 :
CONVENTION DE MISE EN ŒUVRE 2025-2027

Le  29  juin  2017,  les  élus  départementaux  délibéraient  en  faveur  de
l’implication du Département du Pas-de-Calais  dans l’Engagement  pour le  renouveau du
Bassin minier (ERBM) signé pour une durée de dix ans, associant l’Etat, la Région Hauts-de-
France, le Département du Nord et les huit intercommunalités du Bassin minier du Nord et
du Pas-de-Calais que sont les Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys
Romane, de Lens-Liévin,  d’Hénin-Carvin,  de Douaisis Agglo,  de la  Porte du Hainaut,  de
Cœur  d’Ostrevent  Agglo,  de  Valenciennes  Métropole  et  la  Communauté  de  communes
Osartis-Marquion.

Le Département du Pas-de-Calais,  en tant  que chef  de file  des solidarités
territoriales, s’était ainsi engagé à œuvrer à la réalisation de l’engagement par la mobilisation
des politiques publiques du Département, dans une logique de projet partagé pour : 

- redonner de l’énergie au territoire, en faire un territoire d’excellence de la
transition énergétique,

- redonner  du  mouvement  au  territoire,  par  le  développement  d’activités
économiques, des usages numériques, l’accompagnement des habitants,

- redonner de la fierté aux habitants et métamorphoser leur cadre de vie, par
la  mise  en  valeur  du  patrimoine  notamment  minier,  l’amélioration  de la
santé des habitants,

- réparer le passé et conforter la responsabilité et la solidarité des acteurs
des  territoires,  par  la  reconversion  des  sites  en  friches  et  un  pilotage
concerté de la démarche.
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L’ambition de l’ERBM est d’engager la métamorphose du Bassin minier en
renforçant les coopérations entre les acteurs et la cohérence des actions portées par l’Etat et
les collectivités, afin de contribuer à une dynamique nouvelle sur le territoire en faveur de ce
territoire qui regroupe plus d’un million d’habitants. C’est pourquoi, au titre de l’ERBM, les
signataires travaillent ensemble sur de nombreux domaines de politiques publiques tels que
l’emploi,  l’insertion,  la  formation,  le  développement  économique,  la  santé,  le  sport,  les
mobilités, etc. Ce champ d’actions collectif est validé annuellement par le comité de pilotage
de l’ERBM qui réunit le Préfet de Région et les Présidents des collectivités signataires.

Un bilan partenarial réalisé sur la période 2017-2022 (en annexe à ce rapport)
a permis de mettre en exergue les résultats à mi-parcours de l’Engagement.

L’accélération de la rénovation des cités minières dans le cadre de l’ERBM
connaît  des  résultats  probants.  Concernant  les  rénovations  de logements miniers,  à  mi-
janvier 2025, plus de 13 000 logements ont été livrés sur les 23 000 logements à réhabiliter
du parc social minier, dont plus de 8 500 dans le Pas-de-Calais.

Pour les 35 cités minières sélectionnées par le comité de pilotage de l’ERBM
du 5 juin 2018, à rénover dans le cadre d’une stratégie intégrée, le fonds Etat-Région a
financé, depuis 2022, les études pré-opérationnelles et les travaux d’aménagements urbains
à hauteur de 56 millions d’euros dont environ 30 millions pour les opérations du Pas-de-
Calais.

Dans le cadre de la rénovation intégrée de ces 18 cités minières ERBM du
Pas-de-Calais, le Département accompagne les opérations de rénovation ou de construction
d’équipements publics portées par les communes, en lien avec les priorités départementales
et contribuant « au mieux vivre ensemble » des habitants de ces cités minières.

Ce fonds, dont les modalités ont été définies par l’assemblée délibérante le
25 septembre 2023, intervient en complément du financement conjoint des espaces publics
par l’Etat et la Région Hauts-de-France créé en 2022. A ce jour, il a été mobilisé à hauteur de
plus  d’un  million  d’euros  pour  la  salle  d’activités  de  quartier  de  la  cité  Darcy  à  Hénin-
Beaumont et les écoles Jules Elby de la cité de la Victoire à Houdain, Jeannette Prin de la
cité 10 à Sains-en-Gohelle,  Joliot  Curie dans la cité Bellevue à Harnes et Kergomard et
Brassens dans la cité Declercq à Oignies.

Dès la signature de l’Engagement, le Département a joué son rôle de chef de
file des solidarités humaines, en faisant de l’insertion professionnelle l’une de ses grandes
priorités dans le cadre d’une démarche « grand chantier ». 

La participation du Département à cette dynamique s’est traduite dès 2019 par
une mobilisation de moyens supplémentaires (financement des postes de facilitatrices pour
2,6 ETP) et  d’actions spécifiques (comme bâtissez votre emploi)  pour que le plus grand
nombre  d’habitants  du  territoire  éloignés  de  l’emploi  puisse  trouver  une  opportunité
d’insertion et de retour à l’emploi lors des chantiers de réhabilitation menés dans le cadre de
l’ERBM. En 2020, le Bassin minier a également fait l’objet d’un déploiement spécifique de la
stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté.

Par cette mobilisation des plans locaux pour l’insertion et l’emploi du Bassin
minier et le renforcement du partenariat avec les bailleurs, les résultats sont au rendez-vous.
Au 31 décembre 2024, 710 156 heures d’insertion ont été réalisées par 1 630 personnes en
parcours d’insertion dont 735 bénéficiaires du RSA et 458 jeunes de moins de 26 ans.

Au-delà  de  cette  mobilisation  en faveur  des  cités  minières,  sur  la  période
2017-2022, l’ensemble des politiques publiques départementales a contribué à la mise en
œuvre de l’Engagement. Ainsi, 32 millions d’euros de crédits de droit commun ont permis
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d’accompagner les projets des EPCI, communes, associations du Bassin Minier. Concernant
les mobilités, le Département a investi plus de 55 millions d’euros sur cette même période
avec notamment le contournement de Billy-Berclau (RD163), le renforcement de la RD941
sur la rocade de Béthune et de l’Eurovélo 5, l’installation de palissades anti-bruit (RD301),
l’aménagement d’un giratoire pour  l’accès au centre hospitalier  de Lens,  la  déviation de
Courrières… Afin de favoriser le covoiturage, 270 000 euros ont été mobilisés pour les aires
de  covoiturage  réparties  sur  le  Bassin  minier.  Au  titre  des  mobilités  inclusives,  le
Département a créé la plateforme mamobilité62 qui permet d’accompagner, de renseigner et
d’aider les publics fragiles à retrouver un emploi par un accompagnement personnalisé.

Dans le champ de l’économie sociale et solidaire, le Département a soutenu
59 projets sur la période 2018-2021 pour un montant de 665 000 euros. Dans le domaine de
la culture, le Département a versé 1971 subventions entre 2017 et 2022 dont 25 millions
d’euros de subventions au fonctionnement des structures culturelles, et a accompagné sept
projets  de  construction  de  médiathèques  dans  le  Bassin  minier  ainsi  que  des  projets
d’aménagement et d’informatisation dans plusieurs médiathèques pour un montant de plus
de 4,5 millions d’euros. 

Le Département a également contribué à la pratique sportive sur le Bassin
minier en soutenant les acteurs du sport avec près de 1300 subventions et participations
pour un montant de 31,5 millions d’euros. Par ailleurs, la politique départementale en faveur
du développement maîtrisé des sports de nature et l’implication de l’ensemble des acteurs
au  sein  de  la  commission  départementale  des  espaces,  sites  et  itinéraires  contribue
notamment  à  la  pérennisation  et  au  développement  des  lieux  de  pratiques  phares  du
territoire.

En  matière  de  santé,  le  Département  a  inauguré  le  premier  centre
départemental de santé sur la commune de Sallaumines :  trois médecins salariés par le
Département ont réalisé en 2022 près de 5000 consultations et 160 visites à domicile. 

Fort  du  bilan  à  mi-parcours  partagé  par  les  signataires,  ils  ont  décidé  de
poursuivre  leur  coopération  et  la  mise en œuvre partenariale  des actions  déployées  en
faveur du renouveau du Bassin minier  pour  les trois  dernières années de l’Engagement
(2025-2027) :

- en améliorant l’habitat par la poursuite de la rénovation des cités minières
et la décarbonation du chauffage et de l’énergie des bâtiments,

- en facilitant les mobilités du quotidien,
- en favorisant l’accès à l’emploi dans le bassin minier,
- en promouvant la santé des habitants,
- en valorisant le patrimoine naturel, culturel et minier.

Sur  chacun  de  ces  enjeux,  la  convention  de  mise  en  œuvre  2025-2027
propose des axes de travail identifiés par les partenaires qui seront déployés en fonction de
leurs compétences, des dispositifs existants et de leurs capacités financières.

Le  Département  du  Pas-de-Calais  s’appuiera  sur  ses  engagements  pris
spécifiquement sur le bassin minier au titre du pacte local des solidarités, adopté lors de la
Commission Permanente du 9 décembre 2024, et signé avec l’Etat en faveur :

- de l’accompagnement renforcé des jeunes,
- de  l’accès  aux  droits  pour  lutter  contre  l’exclusion,  notamment  sur  le

logement,
- de l’amplification de l’accès à l’emploi pour tous,
- de l’inclusion par les mobilités durables.

En  poursuivant  dans  le  champ des  mobilités,  le  Département  propose  de
travailler en collaboration avec les territoires pour développer les aires de covoiturage (en
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cohérence avec les réflexions sur le futur schéma départemental des aires de covoiturage)
et les réseaux points-nœuds, en s’appuyant notamment sur le projet européen X-travel. En
parallèle des projets liés à l’itinérance, le Département propose de coopérer avec les acteurs
du territoire en lien  avec EDEN62 pour  préserver  la  biotrame sur  le  territoire  du Bassin
minier.

Le Département continue d’accompagner des projets d’équipements publics
sur le bassin minier et en particulier dans les cités minières, sélectionnées par le comité de
pilotage de l’ERBM du 5 juin 2018.

Par  cette  convention  de  mise  en  œuvre,  les  partenaires  renouvellent  leur
engagement de coopération afin de contribuer à l’amélioration de la qualité de vie dans le
bassin  minier  et  les  cités  minières  en  cours  de  rénovation  et  rénovées,  en  mobilisant
l’ensemble des politiques publiques dont ils ont la compétence, et leur ingénierie facilitant la
transformation de ce territoire au profit des habitants.

Le présent  rapport  a  pour  objet  la  signature  de la  convention de mise en
œuvre de l’Engagement pour le renouveau du Bassin minier pour la période 2025-2027. 

Il convient de statuer sur cette affaire et le cas échéant :

- de m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, avec
l’Etat,  la  Région  Hauts-de-France,  le  Département  du  Nord,  les
Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, de
Lens-Liévin, d’Hénin-Carvin, de Douaisis Agglo, de la Porte du Hainaut, de
Cœur d’Ostrevent Agglo, de Valenciennes Métropole et la Communauté de
communes  Osartis-Marquion,  la  convention  de  mise  en  œuvre  de
l’Engagement  pour  le  renouveau du Bassin  minier  sur  la  période 2025-
2027, dans les termes du projet joint en annexe au présent rapport. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Emmanuelle LEVEUGLE

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie WAROT-LEMAIRE, Mme
Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme  Zohra
OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme Maryse  DELASSUS,  M.  Claude  BACHELET,  Mme
Maïté  MULOT-FRISCOURT,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme  Stéphanie  RIGAUX,  Mme
Emmanuelle  LAPOUILLE,  Mme  Sylvie  MEYFROIDT,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.
François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M.
Ludovic PAJOT, Mme Anouk BRETON, Mme Nicole CHEVALIER, M. Michel DAGBERT, M.
Jean-Luc DUBAËLE, M. Philippe DUQUESNOY, Mme Delphine DUWICQUET, Mme Ingrid
GAILLARD, M. Raymond GAQUERE, Mme Séverine GOSSELIN, Mme Aline GUILLUY, M.
Guy HEDDEBAUX, M. Sébastien HENQUENET, M. René HOCQ, M. Ludovic IDZIAK, Mme
Michèle  JACQUET,  Mme  Maryse  JUMEZ,  M.  Daniel  KRUSZKA,  Mme  Emmanuelle
LEVEUGLE,  M.  Michel  MATHISSART,  M.  Philippe MIGNONET,  Mme Sandra  MILLE,  M.
Bertrand PETIT, Mme Maryse POULAIN, M. Benoît ROUSSEL, M. Jean-Pascal SCALONE,
Mme Véronique THIEBAUT, Mme Françoise VASSEUR, M. François VIAL.

Excusé(s) :  M. André KUCHCINSKI, M. Pierre GEORGET, M. Philippe FAIT, M. Alexandre
MALFAIT,  M.  Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte  BOURGUIGNON,  M.  Jean-Louis
COTTIGNY, Mme Audrey DESMARAI, M. Alain DE CARRION, Mme Marine LE PEN, Mme
Geneviève MARGUERITTE, M. Jean-Marc TELLIER, Mme Cécile YOSBERGUE.

RAPPORT D'INFORMATION SUR LA SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT
SOCIÉTÉ CANAL SEINE-NORD EUROPE ET L'AVANCEMENT DE LA

RÉALISATION DU CANAL SEINE-NORD EUROPE AU 31 DÉCEMBRE 2024

(N°2025-247)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et L.3211-1 ;
Vu la  Décision d'exécution (UE)  2019/1118 de la  Commission  du 27 juin  2019 relative  au projet
transfrontalier Seine-Escaut sur les corridors de réseau central « Mer du Nord – Méditerranée » et «
Atlantique » ; 
Vu le décret n°2017-427 du 29 mars 2017 modifié relatif à la société du Canal Seine-Nord Europe ;
Vu l’ordonnance n°2016-489 du 21 avril 2016 relative à la société du Canal Seine-Nord Europe ;
Vu la délibération n°2021-30 du Conseil départemental en date du 15/02/2021 « Canal Seine-Nord
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Europe  -  Convention  d'exécution  unique  entre  la  société  du  Canal  Seine-Nord  Europe  et  les
collectivités territoriales signataires de la convention de financement et de réalisation du Canal Seine-
Nord Europe du 22 novembre 2019 » ; 
Vu la délibération n°2019-537 du Conseil  départemental en date du 16/12/2019 « Signature de la
convention de financement et de réalisation du Canal Seine-Nord Europe » ; 
Vu la délibération n°11 du Conseil départemental en date du 12/12/2016 « Adoption du Protocole de
financement et de gouvernance pour la réalisation du Canal Seine-Nord Europe » ;
Vu la délibération n°25 du Conseil départemental en date du 26/09/2016 « Adoption du protocole de
financement et de gouvernance pour la réalisation du Canal Seine-Nord Europe » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Après en avoir informé la 1ère commission « Attractivité départementale et emploi » lors de sa réunion
du 02/06/2025 ;
Après en avoir informé la 4ème commission « Équipement et développement des territoires »  lors de
sa réunion du 02/06/2025 ; 

Après en avoir délibéré,

DONNE ACTE au Président du Conseil départemental : 

Article   unique     :

De la présentation du rapport d’information, sur la situation de l’établissement public
« société du Canal Seine-Nord Europe » et l’avancement de la réalisation du Canal
Seine-Nord Europe au 31 décembre 2024, joint en annexe à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 
Pour  :  78  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-Inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 23 juin 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Ressources et Accompagnement

RAPPORT N°10

CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

RAPPORT D'INFORMATION SUR LA SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT
SOCIÉTÉ CANAL SEINE-NORD EUROPE ET L'AVANCEMENT DE LA

RÉALISATION DU CANAL SEINE-NORD EUROPE AU 31 DÉCEMBRE 2024

L’article  19 du décret  n°2017-427 du 29 mars 2017,  modifié  par décret  n°
2020-228  du  10  mars  2020  relatif  à  la  Société  du  Canal  Seine-Nord  Europe  (SCSNE),
prévoit que le directoire présente chaque année au Conseil de surveillance un rapport sur la
situation  de  l’établissement  public,  l’avancement  de  la  réalisation  du  Canal  Seine-Nord
Europe  (CSNE)  et  l’exécution  des  autres  missions  mentionnées  à  l’article  1er  de
l’ordonnance n°2016-489 du 21 avril 2016 modifiée.

Le rapport pour l’année 2024 a été présenté en Conseil de surveillance du 13
mars 2025,  il  est  ensuite adressé à l’assemblée délibérante des collectivités territoriales
représentées au Conseil de surveillance ainsi qu’au Préfet de la Région Hauts-de-France.

La synthèse des faits marquants de l’année 2024 et une liste des principales
perspectives pour 2025 y sont exposées.

La sécurité est depuis la création de  la SCSNE, une priorité majeure : des
« Flash  sécurité  », des  sessions  «  passeport  prévention  »  et  la  signature  de  la  charte
« Chantier franchement sûr » en sont l’illustration.

1. Situation de l’établissement public

L’année 2024 a vu la mise en œuvre opérationnelle de la charte déontologie
de ses instances et son Conseil de surveillance s’est réuni à quatre reprises.

La SCSNE est, désormais, dans une phase établie pour son fonctionnement
avec une organisation  matricielle,  elle  compte 95 collaborateurs (+15.6  % par  rapport  à
2023). 
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En  juillet  2024,  dans  un  contexte  budgétaire  tendu,  la  commission
Européenne  a  accordé  une  subvention  de  300 M€  s’ajoutant  à  la  tranche  de  405 M€
accordée en 2023. Cette subvention en fait la plus importante accordée à un projet fluvial en
Europe. Le total de cette subvention doit correspondre à 50% des besoins du projet jusque
fin  2027,  tenant  compte  du  recalage  du  planning  rendu  nécessaire  par  les  délais  des
autorisations.

Concernant la contribution d’équilibre, la mise en place en 2024 d’un groupe
de travail dédié est destinée à soumettre des propositions courant 2025 afin d’aboutir à une
contribution d’équilibre opérationnelle en 2026.

Pour couvrir la participation des collectivités territoriales, prenant la forme de
subventions, deux emprunts, portés par la SCSNE, ont été contractés : un premier de 60 M€
conclu en 2021 et un second de 800 M€ conclu en décembre  2022 auprès de la Banque
Européenne  d’Investissement  (BEI).  Un  comité  de  suivi  spécifique  des  collectivités
territoriales a été mis en place en 2024 pour valider les levées d’emprunt.

Des points de vigilance subsistent sur la maitrise des coûts et la conduite du
projet :  relations avec les groupements de maitrise d’œuvre, inflation, coûts des matières
premières,  dépenses d’archéologie,  réglementation relative aux ouvrages hydrauliques et
application des arrêtés. 

Le travail important d’optimisation conduit à prévoir une mise en eau sur les
années 2031 à fin 2032 (allongement des délais d’instruction, durée des consultations des
entreprises, contexte hydrologique, faisabilité technique …).

2. Avancement de la réalisation du Canal Seine-Nord Europe

Concernant l’avancement sur le secteur 1, les travaux se sont concentrés sur
les  travaux de rescindement  de l’Oise : les  ouvrages d’art,  le  lancement  du chantier  de
l’écluse de Montmacq et la mise en connexion de l’Oise à son nouveau lit. La consultation du
marché de Terrassement, Ouvrage d’Art, Rétablissement des Communications (TOARC) est
en cours pour une notification fin 2025/début 2026.

Pour  les  autres  secteurs  (2  à  6),  l’arrêté  d’autorisation  environnementale
accordé le 9 août 2024 a permis d’engager des premiers travaux. Des travaux préparatoires
ont été réalisés sur le secteur 4 (mesures compensatoires, dévoiements de réseaux, quai
travaux d’Aubencheul-au-Bac, déviation pour le viaduc de l’A2 à Ytres).

Concernant  les  opérations  d’archéologie,  1  647  ha  de  diagnostics  étaient
prescrits à fin 2024, 81% sont désormais réalisés (526 ha en 2024). L’avancement de ces
opérations a été facilité par l’intervention des services archéologiques des Départements du
Pas-de-Calais et de l’Oise. A ce stade, 22 fouilles ont été prescrites sur une soixantaine
d’hectares.

Des  prescriptions  supplémentaires  comme  sur  les  zones  de  mesures
compensatoires ou les dépôts temporaires engendrent un surcoût significatif.

Les démarches de concertation sur les territoires se poursuivent  avec 405
moments  de dialogue  territorial  qui  se  sont  tenus en 2024 sur  l’ensemble  des secteurs
correspondant à deux réunions par jour ouvré selon tous les formats possibles.

Une  première  enquête  de  notoriété  et  d’image  a  été  commandée  par  la
SCSNE, courant été 2024. Le projet bénéficie d’une image majoritairement positive pour ce
qui  concerne  le  territoire  du  Pas-de-Calais,  grâce  au  travail  de  communication  et  de
concertation  du  maitre  d’ouvrage  ainsi  que  de  celui  des  Établissements  Publics de
Coopération  Intercommunale (Communauté  de  Communes Osartis-Marquion  et
Communauté de Communes Sud-Artois) et du travail d’appropriation et de promotion conduit
par les services du Département.
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Pour la Démarche Grand Chantier (DGC) qui vise à préparer les territoires au
chantier, les différentes actions déclinées selon les axes précédemment définis par les chefs
de file se poursuivent.

Le dispositif  « Canal Solidaire », dont les Départements sont  chefs de file
avec une coordination interdépartementale assurée par le Pas-de-Calais, poursuit son rôle
d’assistance à maitrise d’ouvrage insertion (AMOI) auprès de la SCSNE. Le recours à la
clause d’insertion dans les marchés affiche un bilan à fin 2024 de plus de 137 000 heures
d’insertion réalisées (pour 167 bénéficiaires), dont 74% des heures réalisées par de l’emploi
durable (CDI, CDD, alternance).

Le 9 octobre 2024 a été signée la convention de partenariat entre la SCSNE
et les acteurs institutionnels du tourisme, dont « Pas-de-Calais tourisme », afin de valoriser
le canal et d’en faire un outil au service de l’image et de l’attractivité touristiques des Hauts-
de-France.   

3. Autres missions prévues par l’article 1er de l’ordonnance du 21 avril 2016

 L’article 1er de l’ordonnance du 21 avril  2016 prévoit  la possibilité pour la
SCSNE d’assurer  d’autres  missions  que  la  maitrise  d’ouvrage  du  canal,  en  particulier  :
l’appui technique aux structures désirant aménager des ports fluviaux et la contribution à
l’élaboration par l’Etat, les Régions, les Départements et les EPCI de « Contrats Territoriaux
de Développement » (CTD). 

La  réalisation  des  ports  intérieurs  en  bordure  du  CSNE  est  un  élément
essentiel  du  projet  Seine-Escaut,  citée  par  la  décision  d’exécution  de  la  Commission
Européenne du 27 juin 2019. Leur développement a été laissé à l’initiative locale. Après la
mise en place du Syndicat Mixte des Ports du Canal Seine Nord Europe en 2023, la SCSNE
a été désignée comme personne qualifiée au sein du conseil  syndical.  Des conventions
d’interface et d’acquisitions foncières nécessaires à la réalisation des ports intérieurs sont en
cours d’élaboration.

Les « contrats territoriaux de développement » sont l’outil de dialogue et de
programmation des aménagements et du chantier. En juin 2019, le Conseil de surveillance a
validé le dispositif des « projets des territoires » puis a encadré les principes de la démarche
par délibération du 12 mars 2020.  La signature du CTD Artois-Cambrésis est  envisagée
courant 2025, avant le lancement des travaux principaux

Il convient de prendre acte de la présentation du présent rapport d’information
joint en annexe.

Ce rapport a été présenté pour information à la 1ère Commission - Attractivité
départementale et emploi du 02/06/2025. 

Ce  rapport  a  été  présenté  pour  information  à  la  4ème  Commission  -
Equipement et développement des territoires du 02/06/2025.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Emmanuelle LEVEUGLE

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.
André  KUCHCINSKI,  Mme  Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier
BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.
Claude  BACHELET,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme  Stéphanie  RIGAUX,  Mme  Emmanuelle
LAPOUILLE, Mme Sylvie MEYFROIDT, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE,
M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT,
Mme  Anouk  BRETON,  Mme  Nicole  CHEVALIER,  M.  Michel  DAGBERT,  M.  Jean-Luc
DUBAËLE, M. Philippe DUQUESNOY, Mme Delphine DUWICQUET, Mme Ingrid GAILLARD,
M.  Raymond  GAQUERE,  Mme  Séverine  GOSSELIN,  Mme  Aline  GUILLUY,  M.  Guy
HEDDEBAUX,  M.  Sébastien  HENQUENET,  M.  René  HOCQ,  M.  Ludovic  IDZIAK,  Mme
Michèle JACQUET, Mme Maryse JUMEZ, M. Daniel KRUSZKA, Mme Marine LE PEN, Mme
Emmanuelle LEVEUGLE, M. Michel MATHISSART, Mme Sandra MILLE, M. Bertrand PETIT,
Mme Maryse POULAIN, M. Benoît ROUSSEL, M. Jean-Pascal SCALONE, Mme Véronique
THIEBAUT, Mme Françoise VASSEUR, M. François VIAL.

Excusé(s) :  M. Pierre GEORGET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Philippe FAIT, M.
Alexandre MALFAIT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte BOURGUIGNON, M. Jean-Louis
COTTIGNY,  Mme  Audrey  DESMARAI,  M.  Alain  DE  CARRION,  Mme  Geneviève
MARGUERITTE,  M.  Philippe  MIGNONET,  M.  Jean-Marc  TELLIER,  Mme  Cécile
YOSBERGUE.

CANAL SEINE-NORD EUROPE - APPROBATION DU CONTRAT TERRITORIAL
DE DÉVELOPPEMENT DE L'ARTOIS ET DU CAMBRÉSIS

 (N°2025-248)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et
L.3211-1 ;
Vu la Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités ;
Vu l’Ordonnance n°2016-489 du 21 avril  2016 relative à la Société du Canal Seine-Nord
Europe ;
Vu la délibération n°2022-314 du Conseil départemental en date du 26/09/2022 « Contrat de
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Plan État-Région (CPER) 2021-2027 en Hauts-de-France » ;
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Vu la délibération de la Commission Permanente en date du 17/03/2025 « Contrat de plan
État-Région  2021-2027  en  Hauts-de-France  -  Avenant  en  matière  de  mobilités  pour  la
période 2023-2027 » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la  1ère commission «  Attractivité départementale et emploi  » rendu lors de sa
réunion du 02/06/2025 ;
Vu l’avis de la 3ème commission « Éducation, culture, sport et citoyenneté » rendu lors de sa
réunion du 02/06/2025 ; 
Vu l’avis de la 4ème commission « Équipement et développement des territoires » rendu lors
de sa réunion du 02/06/2025 ; 
Vu l’avis de la 5ème commission « Solidarité territoriale et  partenariats » rendu lors de sa
réunion du 02/06/2025 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article   unique     :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du Département, le « contrat territorial de développement Artois-Cambrésis », dans
les termes du projet joint en annexe de la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  78  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-Inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 23 juin 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Partenariats et Ingénierie
Mission Canal Seine Nord Europe 

RAPPORT N°11

Territoire(s): Arrageois 

Canton(s): BAPAUME 

EPCI(s): C. de Com. Osartis Marquion, C. de Com. du Sud Artois 

CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

CANAL SEINE-NORD EUROPE - APPROBATION DU CONTRAT TERRITORIAL
DE DÉVELOPPEMENT DE L'ARTOIS ET DU CAMBRÉSIS

La loi  d’orientation  des mobilités  du 24 décembre 2019 dite  «  loi  LOM »,
modifiant l’ordonnance du 21 avril 2016, prévoit en son article 134 que l’établissement public
la « Société du Canal Seine-Nord Europe » (SCSNE) peut contribuer à l’élaboration par
l’Etat,  les  Régions,  les  Départements  et  les  Etablissements  Publics  de  Coopération
Intercommunale (EPCI)  ou leurs groupements,  de contrats territoriaux de développement
(CTD).

L’objectif  de  ces  contrats  est  d’intégrer  le  canal  dans  les  territoires  en
maximisant les retombées locales du chantier et en identifiant les projets apportant une plus-
value au projet  et  ainsi  permettre à la  SCSNE d’orienter  ses choix  de conception et  de
réalisation du canal en lien avec les attentes des territoires.

Ces  contrats,  qui  constituent  l’une  des  déclinaisons  opérationnelles
territoriales de la Démarche Grand Chantier (DGC), traduisent ainsi l’ambition collective de
faire du chantier et du futur canal une chance pour les territoires traversés. 

Ces contrats sont composés de quatre volets : 
- « Volet 1 - Aménagements bord à voie d’eau» (Objectifs : identifier et

mettre  en  place  des  projets,  non  prévus  au  programme  du  CSNE,  mais  permettant
d’améliorer significativement son intégration au territoire).

- «  Volet  2  -  Développement  économique  par  l’emploi,  l’insertion,  la
formation, l’accueil du chantier et l’appui aux entreprises » (Objectifs : assurer l’intégration
territoriale du projet, faire des territoires des acteurs du canal en leur permettant d’anticiper
le chantier et de se saisir de ses opportunités pour développer l’emploi local et l’insertion en
phase chantier et créer des emplois pérennes autour du canal après le chantier, maximiser
l’implication des entreprises du territoire et de l’ensemble des acteurs du territoire).

- « Volet 3 - Organisation du chantier en lien avec la vie du territoire »
(Objectifs : identifier les mesures à mettre en œuvre pour éviter, réduire et compenser les
nuisances générées par le chantier sur le territoire).
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- « Volet 4 - Devenir des canaux existants » (Objectifs : dégager une
vision générale, la plus partagée possible, du devenir du canal du Nord sur les différentes
sections (maintien en l’état avec adaptation du niveau de service en fonction des usages
futurs,  réaménagement  partiel  ou  total,  développement  des  usages  en  lien  avec  de
nouveaux partenaires...)).

Ils  sont  signés  entre  l’Etat  et  ses  opérateurs  (France  Travail  et  Voies
navigables de France), la Région Hauts-de-France, les Départements (Nord, Oise, Pas-de-
Calais, Somme), les EPCI concernés, la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) Hauts-
de-France et  la  Société du canal  Seine-Nord Europe (SCSNE),  ainsi  que les Chambres
d’agriculture et la chambre des métiers et de l’artisanat des Hauts-de-France.

L’Etat et la Région ont convenu de l’inscription des CTD du CSNE au sein du
volet territorial (axe 2, sous axe II-5) du Contrat de Plan Etat-Région (CPER) 2021-2027,
signé le 9 janvier 2023. Outre les crédits contractualisés au titre de ce sous-axe du CPER,
les  moyens  mobilisés  pour  assurer  leur  mise  en  œuvre  pourront  être  des  crédits
complémentaires de droit commun ou des ressources propres des partenaires.

Une Directive régionale d’aménagement (DRA) a par ailleurs été élaborée en
2019 pour accompagner les territoires traversés par le canal, en vue d’assurer la cohérence
des aménagements et leur prise en compte dans les stratégies de planifications locales.

L'élaboration du contrat est une démarche partenariale entre l’ensemble des
signataires  et  qui  est  suivie  à  l’échelle  territoriale  à  travers  le  «  comité territorial  Artois-
Cambrésis », composé de l’ensemble des partenaires du territoire et co-piloté par le Préfet
du  Pas-de-Calais  et  le  Vice-président  aux  transports  du  Conseil  régional.  Le  pilotage
technique est  assuré par  un comité  composé des services  de l’Etat,  de la  Région,  des
Départements du Pas-de-Calais et  du Nord, et  de la SCSNE, qui associe les chefs de file
des différents volets et les EPCI concernés.

Le périmètre dudit contrat comprend les départements du Pas-de-Calais et du
Nord, la Communauté de communes Osartis-Marquion, la Communauté de communes Sud
Artois,  la  Communauté d’agglomération de Cambrai,  la  Communauté d’agglomération du
Douaisis et la Communauté urbaine d’Arras.

Le Département,  conformément à l’ambition 3 de son pacte des solidarités
territoriales  «  Accompagner  les  grands  projets  de  territoire  »  et  dans  ses  déclinaisons
« Poursuivre le soutien aux projets structurants » et « Promouvoir des projets qui doivent
profiter  aux  habitants  »,  s’inscrit  dans  cette  démarche.  Les  services  du  Département
participent activement aux travaux menés sur les quatre volets du contrat. 

La  participation  départementale  au  financement  des  projets  des  territoires
labellisés sera examinée en lien avec ses politiques publiques de contractualisation ou de
droit commun et dans la limite des crédits votés chaque année par le Département.

Le contrat prend effet à compter de sa notification pour une durée minimale
couvrant toute la durée de réalisation du canal Seine-Nord Europe. 
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Il convient de statuer sur ces propositions et, le cas échéant de m’autoriser à
signer, au nom et pour le compte du Département, le « contrat territorial de développement
Artois-Cambrésis » joint en annexe du présent rapport ; 

La 1ère Commission - Attractivité départementale et emploi a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 02/06/2025. 

La 3ème Commission - Education, Culture, Sport et Citoyenneté a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 02/06/2025.

La 4ème Commission - Equipement et développement des territoires a émis
un avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 02/06/2025.

La 5ème Commission - Solidarité territoriale et partenariats a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 02/06/2025.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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